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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« la confusion entre »

les mots :

« le mensonge qui associe ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par ce sous-amendement, le groupe LFI souhaite s'associer à l'objet de cet amendement du groupe 
Ecologiste et social : cette propositon de loi n'a en effet pour seul but que d'associer l'immigration à 
la délinquance. Cette équivalence relève plutôt davantage de la grossière manipulation mensongère 
que de la confusion.
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Le Rassemblement national le sait pertinemment : aucune étude sérieuse ne démontre qu'il existe un 
lien de causalité entre les deux, que ce soit en France, ou ailleurs dans le monde. Selon la Cimade, 
en France, s’il y a bien une surreprésentation des personnes étrangères condamnées et des personnes 
étrangères incarcérées (1/4 de la population détenue) au regard de leur nombre au sein de la 
population française, cela est avant tout le résultat de plusieurs biais.

En effet, les personnes immigrées sont victimes de traitements discriminatoires (contrôles au faciès 
et donc sur-interpellations, traitements plus sévères…), ce qui aboutit à une sur-incarcération de 
cette population. Selon la chercheuse Virginie Gautron, pour un même délit commis par un étranger 
ou par un prévenu de nationalité française, le premier a 3 fois plus de risques d’être jugé en 
comparution immédiate, 5 fois plus de risques d’être placé en détention provisoire et 8 fois plus de 
risques d’être condamné à de la prison ferme.

Par ailleurs, certaines infractions qui donnent presque systématiquement lieu à des condamnations, 
ne peuvent être commises que par des personnes étrangères (par exemple, le délit de séjour 
irrégulier s'il était rétabli).

Enfin, la délinquance des immigré.es s'explique en grande partie par les inégalités socio-
économiques et territoriales, qui sont les plus recherchées et réprimées. Les dernières lois de 
surenchère pénale d'un Darmanin ou d'un Retailleau, qui rechignent toujours à s'attaquer à la grande 
délinquance économique et financière, l'ont bien montré.


